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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2009-459 du 22 avril 2009 modifiant le décret no 2004-612 du 24 juin 2004 portant
création d’un Office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé
publique

NOR : DEFD0905527D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre de la

défense,

Vu le code pénal et le code de procédure pénale, notamment ses articles D. 2 à D. 8-2 ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le décret-loi du 20 mai 1903 portant règlement sur l’organisation et le service de la gendarmerie ;
Vu le décret no 2004-612 du 24 juin 2004 portant création d’un Office central de lutte contre les atteintes à

l’environnement et à la santé publique ;
Vu le décret no 2007-997 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et

des collectivités territoriales,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 2 du décret du 24 juin 2004 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Cet office central de police judiciaire a pour domaine de compétence la lutte contre les infractions liées à
l’environnement et à la santé publique. A ce titre, il est compétent en matière de lutte contre le dopage, lorsque
les substances utilisées ne font pas partie de celles qui sont classées comme stupéfiants par arrêté du ministre
chargé de la santé. Il intervient dans le respect des attributions des autres offices centraux avec lesquels il
coopère. »

Art. 2. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de la défense
et la ministre de la santé et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 avril 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


